
't REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
a

DECRET N' 95-418 du 2O Décenbre r995

Port ant créatlon I

fonctlonneEent de

liationale BéninoiEe

organi sat ion et
' la Cooolsslon

pour I 'UI{ESCO.

LE PBESIDEXT
. CHEF DE

- CHET DU

DB LA REPUBLIQUE,

L' ETAT ,

GOUVER N EHENT

du l1 Déceobre 1990 porÈant ConstituÈion
du Bénin ;

Yu La

de

Loi n" 90-32
1a République

La ,ecr.sron n' 9L-v42lHCR/PT du 30 Hars 1991 portant procla-
Eâtion des résultats déf i.niti.f s du deuxièEe tour des éIec-
tions présidentielles du 24 llars 1991 ;

Vu Le Décret no 95-183 du 23 Juillet 1995 portant conposiÈion
du GouverneEent ;

Vu Le Décret
tion des

Hinistères

no 91-218
Cabinets

25 Septeobre 1991

Président de la
du

du

fi:anÈ lâ coDposi-
République eL des

Yu La Convention ei3née
une 0rBanisation des

Science et Ia CulÈure

Yu Lt Àcte dIadhésion de

en date du l8 Octobre

à Londres Ie l6 lloveubre 1945 créanr
!latiofls Unies pour I tEducation, 1a

(UilESCO);

la Rêpublique du Bênin à I rUilESCO

1960;

SUR Proposi rion

Le Consei.l

Hi.nistre

Hini.stres

du de IrEducation ationale
des entendu en sa séance du 27 Septenbre 1995,

Vu Le Décret u' 79-158 du 29 Juin lg79 rodifianr et colplérant
Ie Décret no 63-121/PR/lrElIC du 20 l{ars 1963 insrituant
uDe CoÀlisslon l{âtionale Béninoise pour t TUilESCO ;

Vu Le Décret n" 93-lll du 19 Hai 1993 portanr atrriburions,
organisatj.on eÈ foncÈionneEent du Hinistère de lrEducatj.on
Hationale eÈ le Décret n" 94-89 du 1l tvril 1994 qui lra nodifiê ;
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DEC RET E

Arcicle ler : fl est créé une

Bêninoi.seConnissi.on Iationale

TITRE I
DE LA CREATIO N

Coooission interoi.nisÈérielLe d éaonné e
pour I'UNESCO, en abrégê r,CllBU,, 

;

avis su

1 'UtiESco

Article 2

pl acée sous Ia

Son

La Couuission ,laÈionale béninoise pour I,UIESCO esttutelre Tu Hini.stère chargé de r'Education r{ationale.
sièBe esr à porro-Novo à "La llaison de I,UNESCO,,

TITRE I]
DES ATTRIBUTIONE

,rt LlCJ,e J : La Connission nâtionale béninoise pour I,UNESCO estpronouvolr, 1es idées de coropréhension Eutuelle entres, d'encourager les initiatives drordre intellectuel ,r J.'opinion publique au prograone et À l,oeuvre de

chargée de

les peuple
d'i,ntéresse
1 'UNESCO.

a ) B11e

Ies

A cetÈe fin,
donne son

actiyi tés de
Gouvernenent :iur les prograEEes eE

b) Elle âssure, une liaison efficace aÿec le
1'UNESCo. les Connissions nationales des âurres
les groupeoents culturels in !ernat ionaur ;

Secrêtariat de
Etats nenrbres,

c) E11e suscite touÈe initiative propre à développer la culturebéninoise et à 1a faire connaître auprès des Etats nenbresde I'UNESCO. EIle coordonne à cet effet, I,action des institu_ri.ons et orgaDissÈions béainoises et des personnalités quls'intêressent aur problènes d r éducation, de recherche scienti_fique, de culture et de coraunlcation .

le plan D8tional, à Irerécution des prograErles
de la Conférence générale de I TUIESC0 

;

d) E11e veille, sur
et des dêcisions

e) EI le f,ait connaître par 1es aoyens
publique les buts er Ies actLvités

appropriés, à Iropinion
de I'UIESCO ;
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f) ElIe relnpU.t toutes les tâches que Iui confie
donaines de lrEducation, de Ia Science,
la communicaÈion;

1e Gouvernement dans

de la Culture et
les
de

g) Elle j oue

de Dlse en

un rô1e
oeuYre

consultatif auprès du Gouvernenent en oatière
des objectifs de I'UIESCO,

Article lt : La Commission nat.ionalê conprend

Le

1a

Hinistère chargé de l'Educâtion l{atj.ortale qui en essure
présidence,

Lr, t,tr -i-.ère ah , .' ' I ^.r'l : cr^ ei d, s Connunicâtionr,

Le Ministère chârgé des lffaires Etrangères et de Ia Coopêrâtion,

Le llinistère charg,é des Finances,

Le Hinistère chargé de la Jeune§se et des Sports,

Le l{inistère chargê de I tEnvlronneoent, de lrllabitat et de
1r Urtanlsue,

Le Ministère chargé du DéveloppeoeDt Rural,

Le l'linistère chargé du Plan et de ra Restructuration Econo,ique,

Le ltlinistère chargé du Travail, de lrErnploi et des Affaires
SocialeÉ,

- Le llinistère chargê de la Santé,

- Le llinistère chargê de lrlutérieur,
nisÈration lerritoriale,

- Le llinistère ehargé de l rlndustrie
Entreprises,

- Le llinistre chargé de la Justice et

Ârticle 5 : Les organes de la Couission

- I 'Âsseobl.ée gênérale ;

- le conitê erÉcutif;
- les sous-coenissions spécialisêes ;

- le secrêtariat pernaneDt.

de la Sécurité eE de l'Âdoi-

et de Petr.tes et itoyenDes

de la Législation.

DaÈionale sonÈ:
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TITRE III
DE LÀ COHPOSITION
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SECTION 1

DE L I ASSEHBLEE GENERA LE

L'Assemblée généra1e

a

Artrcle 6

déÈermine I'OrientaÈion et 1es direcriyes génêraIes
Coooission nstionale et fait des recoanandations en vue
dêcisions à prendre par 1e Couitê erécut j.f ,

de la
des

ô:Cinaires consêcut.ives 1es nembres de

dent, de deur (2) vice-présidenÈ5 et de

rapports, recoooandations, propositions,
eÈ de budSet à lui souEis par Ie Sécre-

candidaÈures de EeEbre de 1a Coonission
par les organisatj,ons ;

en son sein pour deur sessions
son bureau courposé d'un prési-
deur (2) rapporreurs.

se prononce sur les
proj et.s de prograooe
taire BêréraI ;

ag ree ou

nationôle
refuse des

prêsentées

ProPose
8, point

les nenbres du Coairé erécutif prêvus à I tarticle
c.

L'Assenblée géné -a Ie é1itÀ:rrc le 7 :

Arr:cIc 8 : L'Àssemblêe générale se coEpose

a) Des menbres de Droi.t représenÈant les ioinistères susvisés
à 1'article 4 à savoir

1 ReprésenÈanE de 1a DirecEion de

I ReprésentanÈ de Ia Direction de

I Représentant de la Direction
et. Professionnel,

I Reprêsentant de I'InsEituÈ pour 1a Foruation et. 1a Recherche
en Educat lon,

I Représentanr de 1a Directlon de l,Ânalyse, de la prêvlsion
er de la Syothèse,

I Représeutant du Centre Bénioois de la Recherche Scientifique
et Technique,

I Reprêsentanr. du Recteur de lruniversité iationale du Dénin,

I ReprésentanÈ de 1a Direction de ItAlphabétisation,

I'Enseigneoent Prioaire,
l'Enseignenent. Second ai re,

de 1r Eoseignenent Technique
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Direction de Ia Sécurité Publique

Direction du Patrinoine Culturel,
DirecÈloo de 1a Prouotion artistique,
Bibliothèque I{ationale,
Direction de 1a Presse êcri.te,

Directi.on de la Presse audio-visuelle,

Direct.ion des OrganisaÈions internatiorales,.

Directi,on Gênérale du Budget et du llatériel,

Di.rection Nationale des Sports,

Dj.rection de 1a Jeunesse,

Dj.rection de 1'Environnenent,

Direction du Plan et de 1a Prospective,

DrrecÈion des Affaires Sociales,

Direction Nationale de la Protection

tês au plus s t intéressant aux probl èmes

Prêsi.dent de 1a
génêrale.

I Rep r ésen ta n t
l Re p résen tan È

I Rep rêsen tan t
I Bep rêsen ta n t
l Représentant

I Reprêsentant

I Reprêsentant

I Représentant

l Reprêsentant

I Représentant

l Représentant

I Représentant

: kepresenEant

de Ia

de la
de 1a

de Ia

de Ia

de Ia

de Ia

de La

de- Ia

de la

de la

de la

de Ia

de laI Représentant
Sanitaire,

I Rep: ésentant de l.ô Djrection de 1'ArÈisanat,

I Représentanr de Ia Direction des Archives Naiionales,

I Reprêsentant de la Direction des Forêtset. Ressources ilaÈurel-
Ies,

I Reprêsentant de la Direction de L rAdoinistration pénltentisi-
r€ et de I tEducation SurveillÉe.

b) Des renbres élus reprêsentant différentes organisations éduca-
ti yes, acientifiquês et culrurelres reconnues officielleuent ef,

présentêes par celles-cl :

2 Représentants des établisseuents d rEnseigneEent privé,
I Beprésentant du Conseil des activités éducatiyes du Bénin,

I Représeotant des organlsations de jeunes,
2 Représentantes des Fêdérations des feuues,
I Représetrtanr de la Fédération béninoise rtes Clubs UNESCO,
I Représentant de chacun des Conités et proSraunes HAB, COI,

PHI, PIDC, HOST, DMDC, pII, pICG er pcI.

c) Trois personnal i.

de science et
nati.onale sur

d'éduca-
Conmis-t.iôn,

sion
d. culture nonnées Dar Iepr oposition de I'Ass'enbIée
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Artrc-Le 9 : L'AssembIée généraIe peut
toute personne suscepEi.ble d 'apporter
dux questions sounises à son exaoen.

inÿ iter, en quallÈé d I erpert,
une contribution subs tanti. el le

ou son représen-Àrricle l0 : Le Président de Ia Coooission nationale
es qualit'és à IrAsseubIêe généra]e.Èa nt sièBe

Ârcicle ll
une fors
Présrdenr

pa r

de

L'Àssenblée généraIe se réunir en session ordinaire
an et en session ettraordinaire sur convocetion du

Ia Conoission nationale.

Le quorun est const.itué par La najoritë absolue des relbree.
S' r I r'est pa-s sEteint , I I Assemblée généra1e est de nouveau convoquée.
Oans (c cas, 1a réun j.on se tienr avec 1es nembres présents.

/lrurclr ll : Les membres de I'Assenblée généraIe auÈres que Ie Sêcre-
ra i:'e lénéral, sont nonmés oar le PçÉ5irf sxt ,le Ja Conni.sSiOn f .i.-r or, 'a

- -s ^urrrisuères a.;.n.j1 que les organisations
de leurs f onct j,ons, tandisque ceur nonoês
pour un oandat de quatre (4) ans renouve-

5onr nommés pour la durée
â tt tre personnel , le sont
labl..

Les

sron nationale
activités exercées en qualité de neobre de la Counis-
ne sonE pas rénunérées.

Ar'r.le l3 : Les décisions sont prlses à

au Comrté erécutif à 1a !sjorité sl,Dple
:a:- de parcage de voi r, 1e Président a yoir

I'AaaenbIée généra 1e

des renbres présents,
prépondérante.

et
En

SECTION 2

DU COHITE EXECUTTF

Àrtrcl.e l4 : Le Conité exécutif cooprend

un conseil int.erEinisE.érieI constitué des aeEbres

Ies Présidents des Sous-Coooissions spêcialisées ;

les personnalités visées à 1'article 8-C,

en son sein les rerb res
deur (2) Vice-Présidenis

8)

b)

c)

ArtlcIe l5 : Le Comité

conposê d'un
raPPcrÈeurs.

exécutif é1it
Prêsidenr, descr Bureau

de deux (2)

de

et

de droit i
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Le Conité erécurif

sesslons ordinaires de I'Asserablée
con f orménent à I I article 6 alinéa I

d'urgence.

est chargé dans f intervalle des
géuérale de prendre des décisions

les dénooinations des Sors-
progrannes de trUilESC0.

colllpo-

Ârcrcle l6 :

Article 17 : Le

an sur

Article

I1 statue au besoin sur les questions alanÈ un caractère

CoEité'etécutif se réunit au aoi.ns deur fois par
convocation du Président de la Connission Dationale,

erécutif est renouvelable rous les de,,r (2)
Les oenbres é]us du Couité erécutLf sont rééligibles.

18 : Le Comité-
ans.

A:'trcle lq : Le Président de lrAssenblée gênérale s).ège au Coo.icê
exécucl f avec yoix consulÈat.iye.

DES SOUS COHHISS IONS SPECITLI S EES

La Conm i ss i- on nationale béninoise pour 1'UNESCO coEprend
er 5o:r sein des sous-coonissions spécj.alLsées chargées de faire
dcs recomrnandaIions à la Couoission net.ionale et au CoEité exé.utrf
concernan! la conception, I iappllcation et l réval.uaÈion des progranues
de I'uNESCb et dos activités conneres dans reur donaine de coupétenca.

La création, le noubre e!
Commr ss i ons spÉcialisées dépendent dee

Artrcle 20

Arrrcl.e 2l : Chaque

sé r'l 'un président. d

Sous-Coonissi.on é1it en son sein un bureau
'un vice-présidenr et de deur rapporteurs.

.{rtrcle 2?

for s que cele
na I e.

Les Sous-Corni.ssions spécialisées sont
esr nécessai.re par 1e président de la

co:r voquées

Coau i ss i on

chaque

natio-

Ârticle ?3

décisions de

Le SccrÉtarirt lrerrrâD est cBt
la Colrission nationsle.

I torgane d'erécution des :

Ses
11: r: stre chargê

Eissions et sa 6tructure
de I 'Educarion !iati.onale.

sont fixées par Arrêté du

SECTION 4

DU SECNEÎÂBIIT PBR}Iâ}IEXT
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Arti Le 24 : Le Secrétariat permanent est
gênéral aÿant. rang de Directeur technique
en conseil des HinisE.res r sur propositj.on
I' Educat.ion Hational.e.

t

dirigé par un Secrêtaire
nonoé par Décret prls
du Hinistre chargé de

prend part
génêrale,

des CoEités départetsentaur pour

En

d'un adj oinr,

I'UNESCO peuyent
que de besoia,
créés,

cas de besoin, 1e SecrÉtaire général peut être assistê
nooné dans les oênes coDditions.

Article 25 : Le Secrétaire généra1 ou son représeDtant
sans droit de vote à toutes Ies réunions de I'Âssenblêe
du Conité erécutif et des Sous-Couni,esions spécialisées.

Arti.cIe 26 : En tant
être

1t,IrD ç ÿ !r

Article 27 :

DES RES SOUR C ES

Les crêdi.ts nêcessaires âu foncti.onneBenr et âux activi_
tés de la corr,ission nationare sont ioputables au Buttget nationâ1
eE aux ressources proyenanÈ des pré1èvenenEs de 5 7 que 1a conmi-ssion
nati.onale opère sur les fj.nancenents UNESC0.

Article 28 : Le Secrétaire généraI de la Colnission Datlonale établit
fin de chaque erercice bieunal et Ie souEe!un rapPort financier à Ia

à I'Asseoblée génêrale.

Article 29 Toutes disposiÈions anÈérleures
et deDeuretrt abrogées.

contrâir€s au présent

4rticle 30 : Le llinistre chargê de I'Education l{ationale et le Hj.nis-
Finances sont chargés chacun en ce qui le concerne

du prÉsent Décret qui sera publi.é au Journal 0fficie1.

Décret sont

tre chargé des

de 1'erécution

îI?RE V

DESDISPOSITIONS TINALES
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Fait à c0T0 0u, Le 20 Décenbre 1gg5

PÂR LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIQUE,
CIIEF DE LIEIAT,
CHEF DU GOUVERNEHEI{T

LE }III{ISTRE D'STAT, CHÂRGE
DE L^ COORDINATION DE
r t t-î1ô,_t a^r,r.FF'.^r.n. ._ 

1j. _i

.. ..., -j -,,: - .i._r -'.,t.i.._i

LE I{INISTRE DE L'EDUCATION
TTTIOIIALE

f,ar 1a DRAH /ril E

tE HINISTRE DES FINANCES

Paul DOSSOU

AHPL

PRÉ AN4 CS2 CBS? HAAC2 HSDIIÔ ITEII 4 }IF4 ÂUTRESHII{ISIENES 17 DGBI, - DCF - DGÎCP- DEID.}GDDI 5 Br- Dâ}I - IilSAE 3.COIIB - DCCT- DLC 3 ECP - CS'' - IGÂA 3 INB_ EIIA - FÂSJEP 3 JO ICI{BU 5

l{icéphore S0GL0

Désiré VIEYRA
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t7 EGEI{DE

Le Pr og raoroe sur

The Biosphere en

I'Hoone et la Biosphère (llan and

Anglais ) .

HAB

PIDC

PHI

PICG

Le

de

sur Ie développenent

Le Prograone hydrol.ogique internationaL

Le Progranne international de correlation gêologique

r-é \,orqBrssron uceanographrque intergour:erneBentale

Le Prograune Gestion des TransforoaÈions sociales

Le Prograane généraI d'j-nforuarion

Le Prograone inÈergouvernenental d r infornacique

La Décennie rondiale du développenent culÈurel.

Prograooe lnternationaL

la Cooounication

HOS T

PGl

PI I

DMDC


